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 n° 297 085 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst, 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mai 2023, par X qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 12 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. FRANEAU loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

1.2. Le 15 octobre 2022, le mariage de la partie requérante et d’I.A., de nationalité belge, a été célébré à 

la commune de Charleroi. 

 

1.3. Le 27 octobre 2022, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité de conjoint de I.A., de nationalité belge. 
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Le 12 avril 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire (annexe 20). Cette décision, notifiée à la partie requérante le 27 avril 2023, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que :   

□ l'intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ;  

 

Le 27.10.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de Madame [I.A.] (NN […]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

 

A l'appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d'alliance avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de moyens de subsistance, exigée 

par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n'a pas été valablement établie.  

 

En effet, la personne concernée n'a pas établi que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Si l’intéressé a produit des fiches de paie relatives aux revenus de la personne ouvrant le droit au séjour, 

il ressort de la banque de donnée Dolsis, mise à disposition de l’administration, que ces documents 

concernent un contrat de travail qui a pris fin le 12/03/2023. La personne concernée n’établit donc pas 

que la personne belge rejointe dispose actuellement de moyens de subsistance stables et réguliers.  

 

Les allocations complémentaires du chômage (maximum 853,71€) ne sont dès lors pas suffisantes étant 

donné qu’elles sont largement inférieur [sic] au montant de référence de 120% du revenu d’intégration 

sociale tel que prescrit par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1969€).  

 

En conséquence, au vu des éléments précédents, une appréciation in concreto ne doit pas être réalisée.  

 

En outre, l’intéressé fourni un contrat de bail d'un logement social. Le loyer social a été attribué en raison 

de la situation précaire de la personne rejointe, ce qui ne peut que souligner son incapacité à faire face 

aux dépenses et frais du ménage sans être une charge pour les pouvoirs publics.  

 

Enfin, la personne concernée est tenue d'apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d'invoquer ou fournir d'elle-même l'ensemble des 

éléments utiles à l'appui de sa demande et il n’appartient pas à l'Office des étrangers de l'entendre 

préalablement à l'adoption de la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), du « principe 

général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, 

de proportionnalité, de prudence », du « devoir de minutie et de précaution » et du « principe général de 

bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les éléments de la 

cause ». 

 

2.2. Après avoir reproduit le libellé de l’article 40ter, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 

42, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, exposé des considérations théoriques à propos de 

l’obligation de motivation formelle et rappelé une partie de la motivation de l’acte attaqué, la partie 

requérante fait valoir, à propos du fait que le contrat de travail de la regroupante a pris fin le 12 mars 2023, 

que la partie défenderesse a, dans l’acte attaqué, repris le montant des allocations complémentaires de 
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chômage qu’elle percevait lorsqu’elle travaillait encore, à savoir 853,71 euros et que la partie 

défenderesse fait uniquement référence à ce montant pour conclure que les allocations de chômage ne 

sont pas suffisantes.  

 

Elle soutient qu’il appartenait à la partie défenderesse de tenir compte du « salaire mensuel moyen de 

l'épouse du requérant, en sus des allocations de chômage complémentaires perçues durant son activité 

professionnelle pour ensuite, à compter du 12/03/2023, reprendre les allocations du chômage complet, 

au taux fixé pour la première période d’indemnisation, après la perte d’emploi subie par [la regroupante] » 

et qu’à défaut de procéder de la sorte, la partie défenderesse « opère un calcul parcellaire qui rend la 

motivation de sa décision pour le moins erronée ». 

 

Elle conclut en estimant que la partie défenderesse « ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des éléments dont elle avait ou aurait dû avoir 

connaissance, en telle sorte qu'il y a violation des articles 42 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi 

que des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert 

non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l'acte attaqué. Or, en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et le « principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, 

de prudence ». Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes 

et dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980, le citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « qu’il dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de 

subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de 

la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite 

loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. 

Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide 

sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion 

professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le 

Belge prouve qu'il cherche activement du travail ». 

 

L’article 42, §1er, alinéa 2 de la même loi prévoit quant à lui que « s'il n'est pas satisfait à la condition 

relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 

2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union 

rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir 

à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à 

cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2002/05/26/2002022559/justel
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3.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué est notamment fondé sur le constat selon lequel le contrat de travail de 

la conjointe de la partie requérante a pris fin le 12 mars 2023, que ses allocations complémentaires du 

chômage (853,71 euros) ne sont pas suffisantes « étant donné qu’elles sont largement inférieur [sic] au 

montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel que prescrit par l'article 40ter de la Loi 

du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1969€) ». La partie défenderesse a, dès lors, estimé que cette 

personne ne disposait pas de moyens de subsistance stables et réguliers au sens de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2.3. En effet, en ce que la partie requérante soutient qu’il appartenait à la partie défenderesse de tenir 

compte du « salaire mensuel moyen de l'épouse du requérant, en sus des allocations de chômage 

complémentaires perçues durant son activité professionnelle pour ensuite, à compter du 12/03/2023, 

reprendre les allocations du chômage complet, au taux fixé pour la première période d’indemnisation, 

après la perte d’emploi subie par [la regroupante] », le Conseil constate que la partie requérante ne 

précise aucunement le montant de ces allocations de chômage complet que la regroupante perçoit, ne 

démontre pas que celles-ci sont suffisantes afin de leur permettre de subvenir à leurs besoins sans 

devenir une charge pour les pouvoirs publics et n’a transmis aucun élément à la partie défenderesse, ni 

suite à la perte d’emploi de sa conjointe, ni à l’appui de sa requête qui seraient susceptibles d’étayer ses 

allégations.  

 

A cet égard, le Conseil estime utile de rappeler que c'est à l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions 

justifiant l’octroi d’un droit de séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve, l’administration n’étant, 

quant à elle, pas tenue d'engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., 

n° 10.156 du 18 avril 2008 

 

3.2.4. En outre l’acte attaqué, est également fondé sur le constat selon lequel la partie requérante « fourni 

[sic] un contrat de bail d'un logement social. Le loyer social a été attribué en raison de la situation précaire 

de la personne rejointe, ce qui ne peut que souligner son incapacité à faire face aux dépenses et frais du 

ménage sans être une charge pour les pouvoirs publics ». Ce motif se vérifie au dossier administratif et 

n’est nullement contesté par la partie requérante, de telle sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

La partie requérante ne peut donc être rejointe lorsqu’elle affirme que la partie défenderesse « ne s’est 

pas livrée, en l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des éléments 

dont elle avait ou aurait dû avoir connaissance, en telle sorte qu'il y a violation des articles 42 et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 ainsi que des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ». 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  
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